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AUTRICHE

[Original : anglais]
[13 juillet 1992]

1. Aux quarante-cinquième et quarante-sixième sessions de l'Assemblée
générale, la Sixième Commission a examiné une proposition commune de
l'Autriche et de la Tchécoslovaquie, visant à élaborer un protocole
additionnel, relatif aux fonctions consulaires, à la Convention de Vienne
sur les relations consulaires. Un certain nombre de délégations ont fait des
propositions utiles et formulé des idées intéressantes lors du débat à la
Sixième Commission et dans les observations qu'elles ont présentées par écrit.

2. La Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963
constitue l'un des instrmnents internationaux les plus importants qui soient
issus ùes travaux de la Commission du droit internationaL Elle a codifié le
dr-:lit consulaire international et., en même temps, l'a développé dans un sens
progressiste, Si la Convention s'est. avérée pI'êcieuse au fil des ans, on
s'ape:cr;oit toutefois, en en analysant les articles, qu'elle se concentre
principalement sur les privilèges et i1mTIunit.és consulaires et. ne contient pas
de règles détaillées SIlT l.es fonctions consulaires, À titre d'exemple,
]. 'article 5 de la Convention de Vienne _. énum~ration non eJth"'l.ustive des
fonctions consulaires les plus importantes reconnues par le droit
intern.ational - se caract.érise par un certai.1 ma·.aque de précision.

3" Pour cetLe ;:aison, l'À.utl"iche: et ls, Tchécoslovaquie ont pris en commun
une ini~iative visant ~ compléter et ~ pr~cisez les dispositions de la
Couvent.:lon df:i Viex!,:ne S\i.!' les relations consulaires en. lui adjoignant u.r.
protoc:oJ.e <:'\dditio:nnel ·tr-aitant des relations consulaires" Les è!ewc auteurs
ont été :pa:cticl..'.1ièremen+~ lwtUF,ux d',,~nl:er.<é1n' un certô.i:r;. :nombre de délégat.ion~ à
la Siyièrne Comnds:d.on di:re gue les effo:rts \;.l.S;1l:<t. à compléter et ;" préclser'
1<::5 diSpC<.;it.ion~.; de la COl1vent.io:n da ~Ji.t-H,n"" ':.:(H' les reluU.ons consulaires.
J:elflt.i"vE~~~ çl.UX to"ùctiOX1S (~o:tl.sulaiY.'G5~ au Jti\lOcJt~ 111ultila,té:raJ; con;3t:itf..i.E~nt un
exer(~ice utile et. p:"}l...u::·:c~~.~~,,~~:Hlt 0'j.(~f;r à cornL·1r:<r' lillû }a·cl;nG èal;.S Cl;) doma il1e,

4" D<nls}' h).torè,t; du dé'i.l")l(J~Ffh·'\HCllt fl"(J"Fr;;F.:sii l'li' d,"oit. .i.J:t~"rnatj.r:mal, la
fc,rrnu1<~t.ion d'une défil1iU.011 plus pn~ci.:seJ' 3ccer't~e mŒ 1f:' );,1ar1 h)tenlatioual,
nu charnp d' app.i:;";i'ltillXi. (I.es fûnct.inr.w cnnfiu.J.a.:i.. ("~";< pOH.r:nüt p:i:ff!ct:tvel1'\('nt
\·:u:Bî:d.buer kt un!:; appl:l..r.:a.t.5:m ttn.i:\..'er~;e1:i€i d,'s :(';,,'gl~~s f'EHt~ ~ientG;;"

5. II a été ~Clnl:.\(;fné}' au :~fHJ.:r:S (if;r; dfiL?,ts Èî J..3. Sl:'ll·.i~m{:: C(lmtn1,ssion,f qu'url
C8Y1.:.a:i .11 Xlombre d.' Etat.s pc,·c! ..i"XJ il. la Cr!;;lVe~l\:.ior:, de \i'tH:m-l'.':: ij.vn..i.e"lt ,.:;0nclu des
ac'.:orils con~~'ûlairs;:;::> biL.it<5:ratlX dans ]e:s~pu.l1i5 ;'~:a\l'm:: 'In>:plicit3.ies les fonctions
énumê:cé'Bs dans la ConvGutieotl.. Il c0nvient. de r·;,;corül.ai-c.<>El qu'une "'-pproche
bj] alét:a] e offre une eerta:1.ne souplcl'lse pour dét.illir les besoins particuliers
df"S de1.l-.:r pays concernés, :n l?l~it toutefois é'ilij.mt qu'une approche bilatérale
a ses limites. aucun Etat n'~tant en mesure de r'glementer sur le plan
bilntéral les fl.)!1.ctio.os consulaires avec tous les autres membres de la
communauté internationale. Un cadre multilatéral - sous la forme d'un
protocole facultatif - serait utile aux pays qui préféreraient un instrument
multilatéral à une multitude d'accords bilatéraux.
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6. Un certain nombre de pays ont également souligné qu'ils préféreraient que
les fonctions consulaires ne soient pas définies de façon trop précise,
estimant que des problèmes risqueraient de se poser si les règles énoncées
dans un nouvel instrument éventuel étaient trop détaillées. Il n'a jamais été
dans l'intention des auteurs du projet de protocole additionnel de réglementer
tous les détails. Le droit international coutumier continuerait de régir les
questions qui ne seraient pas expressément abordées dans un nouvel instrument
éventuel.

7. L'Autriche estime que, compte tenu des différents commentaires et
observations reçus, la question d'un protocole additionnel à la Convention de
Vienne sur les relations consulaires devrait être examinée attentivement à la
Sixième Commission au cours des consultations officieuses devant se tenir
conformément aux dispositions de la résolution 46/61 de l'Assemblée générale,
en date du 9 décembre 1991. Au cours de ces consultations officieuses, toutes
les délégations intéressées pourraient examiner minutieusement les questions
de fond posées dans la proposition austro-tchécoslovaque et les différentes
observations et suggestions faites lors du débat et par écrit, dont certaines
sont extrêmement détaillées. Ces consultations devraient être orientées dans
le sens de l'élaboration d'une proposition concrète pour la formulation d'un
protocole faculta·tif. L' Autriche n'épargnera aucun effort pour contribuer au
succès de ces délibérations.

BELARUS

[Original : russe]
[17 juillet 1992]

1. la République du. Bélarus est en général en faveur de l'initiative commune
de la P..épub1.iqul:.\ d'Autriche èt de la République fédérale tchèque et s.lovaque
concernant l'~labDrutiDD et l'adoption. par l'Organisation des Nations Unies,
à' un prot.ocQle additionnel, l'elatif EIt::X fonctions consulaires, à la Convention
de Vienne sur les lelations consulaire5 du 24 avril 1963.

2. En ~~atJ.t que partie à la Cm~.\ff;1ntion d.e Vienne depuis 1989, le Bélarus
notE:l l'impü,:·tancE:i de j a COYl'Nmti')fl cOflune inst.r·UTliênt international universel
régissant 1es relations con~lüa.i1.'8S entre les Etats. Néan..rnoins, il semble
judiciem. de re~l!:ou1?cr tous les é1éIil6nts constitutifs de l'exercIce pratique
des fonctions ':':O~lSlÜ"l.ires en U1~ instrument jUl"icligue Internatiomll distinct
qui compl~tBrait et d~velopperait les dispositions de la Convention de
Virmne. A cet~ égard, il convient. de noter avant tout. que, pour diverses
raisons, tous les Etats ne sont pas en ill8sure de conclure des accords
bilatéraux SUl." les relationr) consulaires concernant de tels éléments et gue le
p~otocole propos' leur permettrait de disposer d'une base juridique utile
susceptible d'~~êlioLer la Vratique consulaire à la lumière des conditions
actuelle~ et des besoins gui diff~rent ~ certains égards de ceux qui
prévalaient au moment où la Convention de Vienne a été élaborée.
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3. Cela étant, la République du Bélarus appuie la proposition tendant à
créer, dans le cadre de la Sixième Commission de l'Assemblée générale, un
organe approprié qui sera chargé de coordonner les positions des Etats en ce
qui concerne l'adoption d'un protocole additionnel relatif aux fonctions
consulaires et à trouver une formulation mutuellement acceptable du texte
de ce protocole sur la base du projet présenté par l'Autriche et la
Tchécoslovaquie, compte étant dûment tenu des observations déjà formulées
par les Etats Membres sur ce projet. En adoptant ultérieurement le texte
final du protocole ainsi formulé, l'Assemblée générale pourrait apporter une
contribution importante à la célébration de la Décennie des Nations Unies pour
le droit international.

4. La délégation de la République du Bélarus à la Sixième Commission
envisage de participer aux travaux d'élaboration du projet de protocole
additionnel et compte y faire des propositions pratiques concernant le texte
du protocole.
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